
Décret n°2020-2207 du 11 novembre 2020 relatif aux 
attributions du ministre de l’Éducation nationale 
 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

VU la Constitution  

VU le décret n o 2020-2098 du 1 er novembre 2020 portant nomination des ministres et secrétaires 

d'Etat et fixant la composition du Gouvernement, 

VU le décret n o 2020-2100 du 1 er novembre 2020 portant répartition des services de l'Etat et du 

contrôle des établissements publics, des sociétés nationales et des sociétés à participation publique 

entre la Présidence de la République, le Secrétariat général du Gouvernement et les ministères, 

DECRETE : 

Article premier. - Sous l'autorité du Président, de la République, le Ministre de l'Education nationale 

prépare et met en œuvre la politique définie par le Chef de l'Etat en matière d'éducation, de formation 

des enfants et des jeunes en âge de fréquenter les écoles dispensant un enseignement préscolaire, 

élémentaire, moyen général et secondaire général. 

Il est chargé, à ce titre, sous réserve des compétences dévolues aux collectivités locales, de la gestion 

de l'enseignement public préscolaire, primaire, moyen et secondaire général. 

Il prépare et applique la politique menée en matière d'enseignement privé préscolaire, primaire, 

moyen et secondaire général. 

Il veille à l'instauration d'un climat apaisé en milieu scolaire. 

Il veille l'éducation des plus jeunes. 

Il veille l'amélioration de l'organisation et du fonctionnement des daaras et à leur intégration dans le 

système éducatif. 

Il encourage la pratique de la lecture et de l'écriture. 

Il veille à l'enseignement de l'éducation civique dans le système éducatif. 

Il a la charge d'assurer la qualité des programmes d'enseignement, d'assurer les réformes nécessaires, 

et de veiller au niveau d'éducation des populations par 'élaboration de programmes d'alphabétisation 

appropriés. 

Il exerce ses activités dans le cadre du système éducatif africain. 

Il suit les relations avec l'UNESCO. 

Article 2. - Le Ministre de l'Education nationale est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 

publié au Journal officiel. 

  

Fait à Dakar, le 11 novembre 2020 

Macky SALL 


